
LA SOLUTION GLOBALE DE GESTION
DE VOS PROCÉDURE DE CHANTIER

Déclarant.craig.fr

Les exploitants de réseaux enterrés ont l’obligation de répondre aux Déclaration de 
projet de travaux (DT par le maître d’ouvrage et aux Déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DiCT par l’exécutant des travaux dans les délais 
réglementaires, en fournissant des informations précises sur la localisation de 
leurs ouvrages afin de garantir la sécurité des travaux à proximité.

Pour répondre à cette obligation, le CRAIG s’appuie sur les services en ligne de 
DiCT Assistance (Groupe NAT. Grâce à cette collaboration, le CRAIG vous propose 
une solution globale pour simplifier vos DTDiCT.



Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes 
de l'Information Géographique

Hôtel de Région de Clermont-Ferrand
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BON SAVOIR

Le CRAIG, en quelques mots
Le Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes de 
l’Informat ion Géographique CRAIG, créé en 2011, 
est un groupement d’intérêt public GIP) dédié à 
l’information géographique. Sa mission principale 
est d’accompagner les territoires de la région dans 
la production, l’accès et la valorisat ion des 
données géographiques et  spatiales.

En savoir plus
Pour connaître le détail de ce service et  connaître 
les condit ions tarifaires vous pouvez nous 
contacter par mail à l’adresse suivante : 
dict@craig.fr

Les principales fonctionnalités de 
declarant.craig.fr

En souscrivant à ce service, le CRAIG vous ouvre un accès à l’ensemble des données 
disponibles sur votre territoire (Cadastre, ortho-imageries, données IGN, PCRS...) qui fait 
partie de notre offre intégrale sans surcoût. 

Pré-requis
> Smartphone
> Tablet te
> Ordinateur
+ Connexion internet

Accessibilité du service
> 24h/24
> 7j/7

Nombre d’identifiants 
> Illimité

Découvrez la procédure
Quelque soit  le nombre d'exploitants à 
interroger, le service inclus l'ensemble des 
éléments d'une procédure de chantier DT, 
DICT, DC, ATU, DAC, DPV et  relances).

Simplifiez vos démarches
Une ergonomie pensée pour réduire vos temps 
de t raitement et replacer vos chant iers/affaires 
au centre de vos démarches.

Centralisez vos documents
Tous vos documents de chantier, du récépissé 
Enedis à la permission de voirie, sont regroupés 
et disponible sur la plateforme.

Suivez vos procédures
Un mail de synthèse, quotidien ou 
hebdomadaire, vous permett ra de gérer au plus 
près les récépissés de réponse réceptionnés.

Transférez vos éléments
Que ce soit  une déclaration émise ou tous les 
documents de chantier réceptionnés, vous 
transmettez aisément tous les éléments à vos 
interlocuteurs.


